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LES SALAIRES TD Expérience America

SALAIRE BRUT COUT TOTAL EMPLOYEUR SALAIRE IMPOSABLE
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+ Prélevés directement par l'employeur au

Attention !! non soumis à cotisation COTISATIONS SOCIALES

PATRONALES profit des différents organismes sociaux
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Sert de base de calcul aux cotisations sociales salariales et patronales assedic *SALAIRE NET (ce que touche le salarié)  =

Cas particuliers: retraites complémentaires Salaire brut

-  97% du salaire brut (ex: CSG et RDS) - Cotisations sociales salariales

- Salaire plafonné limite à ne pas dépasser quelque soit le salaire brut (ex: Retraite non cadre tranche A) - Acompte

CSG ET CRDS non déductibles

- Salaire plafonné limite à ne pas dépasser quelque soit le salaire brut (ex: Retraite non cadre tranche A) - Acompte

- Salaire différentiel: différence entre le SALAIRE BRUT et le plafond de sécurité sociale (ex: Retraites cadres tranche B) +Indemnités


